
Nouveautés concernant les salaires en 2009  
 
Tout d’abord, après avoir effectué le report d’exercice, il faut paramétrer divers 
éléments. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Commencer par aller à « Paramètres de la société » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Indiquer le n° REE de l’entreprise ( Numéro du Regi stre des entreprises et des 
établissements (REE) de l’OFS) et le numéro d’entreprise selon de Registre Suisse 
du Commerce. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aller à « Références assurances » (nouveau). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C’est ici que l’on définira tous les contrats d’assurances sociales de l’entreprise. 
 
Commencer par l’AVS en double-cliquant dessus ou en cliquant sur « Modifier ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Compléter tous les champs. Exemple : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Même principe pour la caisse d’allocations familiales : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si la caisse verse les allocations directement aux employés, cocher la case 
« Allocations enfants versées par la caisse ». 
 
Si vous établissez des salaires sur plusieurs cantons, il faudra créer autant de 
caisses que nécessaire. Dans ce cas, cliquer sur le bouton ajouter : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Paramétrer la LPP : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sil y a plusieurs caisses LPP, les ajouter. 
 
Paramétrer la LAA (Assurance – accident professionnel / non professionnel) 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Paramétrer la LAAC : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Paramétrer l’assurance IJM : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



A ce stade le tableau est complet : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Passer à l’onglet « Groupes de personnes ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En ce qui concerne la LAAC et l’IJM, il faut définir les groupes de personnes 
concernées. 
Si tout le monde est assuré de la même manière, un groupe suffit. 
 
Par contre, s’il y a deux types d’assurances ; par exemple deux types d’assurances 
sur les salaires excédentaires (une partie de l’entreprise assurée jusqu’au plafond de 
250'000.—par an et une partie assurée jusqu’au plafond de 300'000.—par an), il 
faudra créer un deuxième groupe de personnes. 
 
Cliquer sur « Ajouter ». 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Procéder de même pour l’assurance IJM. 
 
Aller à l’onglet « Détail des contrats ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commencer par la LAA : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vérifier les plafonds. Entrer les taux. Si l’assurance vous a communiqué plusieurs 
types de codes (A, B,…Z). Les ajouter. 
 
En ce qui concerne la LPP : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
S’il y a plusieurs contrats auprès du même assureur, les ajouter. 



En ce qui concerne la LAAC. S’il y a 2 taux : un taux jusqu’au plafond LAA et un taux 
sur les salaires excédentaires : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ajouter un nouveau code « Non soumis » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Ajouter un nouveau code « LAAC sur salaire excédentaires » (dans cet exemple, le 
plafond est de 250'000.- par an) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Remarque : s’il y a une deuxième assurance pour quelques personnes, il faudra 
redéfinir les détails de contrat pour le deuxième groupe de personnes. 
 
Procéder de la même manière pour les détails de contrats de l’assurance IJM. 
 
Pour imprimer le détail de tous les contrats, aller à « Impressions » - « Données 
d’entreprise » : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Aller à « Paramètres » - « Rubriques salaire » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au niveau de l’onglet « Globaux », s’assurer que : 
- Les deux rubriques LAAC  soient typées « Assurance accident complémentaire 
- les deux rubriques IJM  soient typées « Assurance maladie – perte de gain 
- s’il y a plusieurs caisses d’allocations familiales, il doit y avoir plusieurs rubriques, 
toutes typées « Alloc. familiales(charge patronale) » 
 
 
 
A l’onglet « Eléments de calcul » : 
 
L’AVS : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le contrat apparaît automatiquement en grisé. 
 
Les allocations familales : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Choisir le contrat correspondant à la rubrique. 
 
Compléter les rubriques d’assurances accident, LAAC et IJM. 
 
Remarques : pour ces assurances, puisque les taux sont définis dans la gestion des 
assurances, il n’y a plus d’onglets « part employé » / « part employeur ». 
Nouvel onglet concernant l’Office Fédéral de la Statistique : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Pour toutes les rubriques concernées par l’OFS, définir le groupe de rubriques selon 
leurs instructions. 
 
En cas de doute, se référer à la liste éditée par Swissdec. 
 
Aller dans la gestion des employés et contrôler le paramétrage des employés 
concernant les assurances sociales (onglet n° 5). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A l’onglet AVS, vérifier le contrat AVS (en principe il n’y en a qu’un). S’il y plusieurs 
contrats AF, choisir celui qui concerne l’employé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



A l’onglet LPP, vérifier le contrat, les montants ou taux. Le numéro LPP varie d’une 
caisse à l’autre. Ce peut être le n° AVS ou un numé ro spécifique à la caisse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A l’onglet LAA / IJM vérifier les contrats appliqués à l’employé. 
 
Remarque : certains champs qui ne devaient pas obligatoirement être remplis par le 
passé sont devenus obligatoires. S’ils n’étaient pas renseignés, le programme vous 
les demandera à la fermeture de la fiche employé. 
 
 
Concernanant le domaine de la statistique, un nouvel onglet a été créé dans la 
gestion des employés : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



On retrouve les catégories officielles : 
 
Formation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Qualification : 
 
 
 
 
 
Position professionnelle : 
 
 
 
 
 
Domaine d’activité : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Accord salarial : 
 
 
 
 
 
 
Forme de salaire : 
 
 
 
 
 
 



 
Ouverture d’une nouvelle société  
 
En cas d’ouverture d’une nouvelle société, vous constaterez que les numéros de 
rubriques comportent dorénavant 4 chiffres. Il y en 226 déjà crées en standard. 
 
Elles sont déjà paramétrées, y compris la statistique et le certificat de salaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


